
commandant non pas desdispositifs médicaux, maisplutôt 6 000 sérums salés.Le promoteur, son adjointet le directeur commercialsont interpellés par les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) qui les déferrent de-vant le parquet, etplacés sous mandat dedépôt pour importation il-légale de produits pharma-ceutiques. A son corps

défendant, le promoteur ditne pas avoir été mis au cou-rant de la commande pas-sée par le Centre de dialysede Libreville. Rejetant ainsitoute la responsabilité surses deux collaborateurs. Ilbénéficie donc d'une libertéprovisoire. Puis, il requiertles services de trois avocatsparce que, soutient-il, sonstaff n’était pas informé desnouvelles dispositions nor-

matives arrêtées dans lecadre des réformes entre-prises par le ministère de laSanté. Raison pour laquelleils continuaient d’exercersur la base des autorisa-tions d’importation illimi-tées délivrées aveccomplaisance avant 2015. Malheureusement poureux, une note datant du 26février 2016 appelait lespromoteurs à se plier à lanouvelle réglementation.Une campagne avait mêmeété menée durant quatremois, afin que nul n’ignorela loi. Notamment l’entréeen vigueur du nouveau dis-positif normatif mettant unterme à l’application desautorisations d’importa-tion définitives signées pardes responsables de laSanté, qui se seraient livrésà une véritable mafia.

L'acheminement par voie
terrestre des médicaments
sensibles, à savoir 6 000 sé-
rums salés, et l'inobserva-
tion des nouvelles
dispositions édictées par
les autorités gabonaises
dans le cadre de ses activi-
tés sont à l'origine des dé-
boires judiciaires de cette
entreprise.

SUITE à une affaire l’oppo-sant à la Direction du mé-dicament et de lapharmacie (DMP), l'entre-prise importatrice des dis-positifs médicaux a étécondamnée, hier, à cessertoute activité sur le terri-toire gabonais pour unepériode de trois mois. Si le promoteur de la struc-ture s'en est sorti avec unerelaxe, en revanche, son di-recteur général adjoint etson directeur commercialont écopé chacun 12 moisde prison ferme. Amu doitaussi verser 5 millions defrancs de dommages et in-térêts au ministère de laSanté et une amende de500 000 francs au Trésorpublic.Tout est parti de l'applica-tion par le Gabon de l’opé-ration Cripharm, visant àlutter contre la criminalitépharmaceutique. Entre le27 janvier et le 16 février2016, le ministère de laSanté et différentes admi-nistrations associées sontentrés en guerre contre les

circuits des faux médica-ments. Toute chose qui apermis d’améliorer signifi-cativement le systèmed’importation des médica-ments en République gabo-naise. La nouvelle mesurefavorisant l’identificationdes professionnels habili-tés à importer les produits.En plus d’indiquer les deuxprincipaux circuits d’ache-minement reconnus àl’échelle internationale. Asavoir les voies aérienne etmaritime.La première erreur com-mise par la société Alliancemédicale universelle estd’avoir choisi la voie ter-restre, pour faire entrerdes produits pharmaceu-tiques en territoire gabo-nais. Alors que cette optionn’est de mise que dans lecadre de la distribution pu-rement locale. En effet, enmars 2018, cette entre-prise est contactée par lecentre de dialyse de Libre-ville, pour l’acquisition de6 000 sérums salés. 
LOI• Le marché conclu, lasociété passe aussitôt com-mande au Cameroun, et faitentrer les 6 000 solutés auGabon par voie terrestre.

Le 9 mars, le camion qui lestransporte est interceptépar la Douane à Bitam.Motif : le conducteur n'apas compétence de trans-porter ce type de marchan-dise. Notammentl’autorisation spécialed’importer et l’autorisationexceptionnelle d’importer(qui fait office de licencepour une durée d’un an).Deux documents délivréespar la DMP.Au regard de ces anoma-lies, la Douane alerte sa tu-telle qui, à son tour, saisit leministère de la Santé. Le 12mars, les agents du pool In-vestigations de la DMPtombent sur les collabora-teurs du patron de l’Al-liance médicale universelle(Jean-Paul Nsanga Nfonzie,directeur général adjoint,et Mohamed MoustaphaPefoura Ndem, directeurcommercial) qui souhai-tent rencontrer leur res-ponsable pour l’obtentiondes autorisations spéciales,nécessaires pour résoudrele problème du camion blo-qué à Bitam.Il est aussi reproché à cetteentreprise d'avoir outre-passé ses prérogatives, en

La société de dispositifs médicaux fermée pour trois mois
Affaire Ministère public contre Alliance médicale universelle
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Une vue des locaux de la société, sis à Louis
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Les stocks de médi-
caments conservés
dans l'entrepôt.
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CONSTERNATION derniè-rement au quartier Salsa,dans le 4e arrondissementde la commune de Port-Gentil où un corps sans viea été découvert dans unemaison. Grâce au voisi-nage, on a pu identifier lecadavre comme étant celuid’Éric François Djoucack,Camerounais, 25 ans,plombier de son état, céli-bataire sans enfant.Selon le témoignage d'unvoisin, le défunt vivait seul.Il a été vu pour la dernièrefois trois jours avant le

drame. « Depuis cette date
on ne l'a plus vu. Soudain,
une odeur pestilentielle a
envahi le quartier. On se de-
mandait tous, ce qui sentait
ainsi. C'est alors qu'un voi-
sin a indiqué que l'odeur
provenait de la chambre
d’Éric et qu'il pensait qu'il
était déjà mort ».Sur ces entrefaites, des vo-lontaires, pour en avoir lecœur net, décident de for-cer la porte de la chambred'Eric François. Ils y décou-vrent effectivement lecorps sans vie de ce der-nier qui commence déjà àse décomposer. Alertés, lessapeurs-pompiers se ren-dent aussitôt sur le lieux,

puis procèdent au retraitde la dépouille. La scène sedéroule en présence de lafamille et du voisinage dela victime inconsolables. Qu'est ce qui est à l'originedu décès brutal d’ÉricFrançois dont le corps neportait apparemment au-cune trace de violence ?Était-il malade ? Qu'est-cequi lui est arrivé dans lanuit ? A-t-il ressenti un ma-laise et n'a pas eu suffisam-ment la force d'appeler àl'aide ou de pouvoir avertirses proches ? Autant dequestions auxquelles l'en-quête ouverte à cet effettentera d'apporter une ré-ponse.

Une mort sans réponse
Port-Gentil/Découverte macabre au quartier Salsa

CNE
Port-Gentil/Gabon

Eric François Djoucack
de son vivant.
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Les sapeurs-pompiers déposant la dépouille dans
un véhicule pour la morgue.
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LA fille du pasteur de l'Église de l'Alliance chrétienne et missionnaire du Gabond'Okondja est accusée d'avoir commis un double infanticide. En effet, en début d'an-née, elle aurait, après accouchement, jeté le nouveau-né. Elle aurait récidivé, il y aquelques jours, en coupant en pièces le bébé qu'elle venait de mettre au monde.A la suite de quoi, le préfet d'Okondja a décidé de fermer l'église locale et ce, jusqu'àl'affectation d'un nouveau pasteur par le bureau national de cette institution religieuse.

Église de l'Alliance chrétienne 
et missionnaire du Gabon

La fille du pasteur de l'église
d'Okondja suspectée d'infanticide


